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PRENDRE DES REFERENCES, c’est : 
 

 

Relever des éléments d’information permettant d’identifier un document afin de :  

- le localiser dans le CDI 

- le retrouver facilement d’une séance de travail à l’autre 

- indiquer ses sources bibliographiques 

- préparer la présentation d’une bibliographie 

 
Suivant le type de document, les informations à prélever sont différentes :  

 

 

FICHE BIBLIOGRAPHIQUE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dictionnaires / 

Encyclopédies 

Titre :………………………………………………………………………………………………….. 

 

Editeur : ……………………………………………………………………………………………. 

 

Tome : ……………………………………………………………………………………………….. 

 

Page : ………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

 

Périodiques 

Nom du périodique : ……………………………………………………………………….. 

 

Titre de l’article : ………………………………………………………………………….. 

 

N° du périodique : …………………………………………………………………………… 

 

Date du périodique : …………………………………………………………………….. 

 

 

 

 

Livres 

Auteur du livre : ………………………………………………………………………………. 

 

Titre du livre : ………………………………………………………………………………….. 

 

Editeur : …………………………………………………………………………………………….. 

 

Cote : ………………………………………………………………………………………………….. 

 

Page : …………………………………………………………………………………………………. 

 

 

Sites Internet 

Adresse : http://.................................................................................. 

 

Nom du site : ……………………………………………………………………………………… 

 

Date de création, de mise à jour : …………………………………………………. 
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Comment présenter une bibliographie ? Quelques règles… 

 

 
1. ORGANISER SA BIBLIOGRAPHIE :  
Classez vos sources par types de documents (supports), puis à l'intérieur de chaque rubrique par ordre alphabétique d'auteurs. 

 

2. PRESENTER LES REFERENCES : 
 

Documents imprimés :  
 

♦ Ouvrage : 

Modèle : NOM prénom de l'auteur. titre de l'ouvrage(souligné si manuscrit, en italique si dactylographié). Editeur. Année 

d'édition. (Collection). Pagination 

 

Exemple : Llory Michel. L'accident de la centrale nucléaire de Three Mile Islands. L'Harmattan, 1999. 368 p. (Risques 

technologiques) 
 

♦ Encyclopédie / dictionnaire : 

Modèle : Titre de l'article. Titre de l'encyclopédie ou du dictionnaire. N° du volume. Année d'édition, titre de l'article. 

Pagination 

 

Exemple : Poggi André. Avalanche. In Encyclopaedia Universalis. Corpus vol.3. 2001. P. 1212-1214 

 

♦ Article de périodique :  

Modèle : NOM Prénom de l'auteur. Titre de l'article, Titre du périodique, Année, Numéro, Pagination. 

 

Exemple : Dupond Jean. Nucléaire, rien ne va plus. Sciences et avenir,1997, n°602, 67-82 

 

 

Documents électroniques :  
 

♦ Site web :  

Modèle : Nom du site. [support]. Editeur, date d'édition ou de mise à jour – [date de consultation]. Disponibilité et accès. 

 

Exemple : Educasource. [En ligne]. MENRT, 1998. [21/12/2005] 

                Disponible sur : http : // www.educasourceeducation.fr 

 

♦ CD/DVD ROM : 

Modèle : Nom Prénom de l'auteur. Titre. [support]. Editeur/producteur, date de publication. Description technique. 

 

Exemple : Charbonneau Simon. Comprendre et gérer les risques technologiques. Presses internationales polytechnique, 1998. 

1 CD-ROM + 1 livret 

 

 

Documents audiovisuels : 
 

♦ Vidéos :  

Modèle : Nom Prénom de l'auteur. Titre. Editeur/producteur, date de publication. Description techniques. (Collection) 

 

Exemple : Derouet Thierry. Tchernobyl, dix ans après. CNDP, 1996. 1vidéocassette VHS, 54 mn. + 1 livret      

 

 


